
 

DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du 30 septembre 2025 

 

Sous la présidence de Jean-Marie KOENIG, Maire. 

Étaient présents :   
Les Adjoints : Norbert RIESTER, Anne DIETRICH 

Les Conseillers municipaux : Joseph EHRHART, Valérie HIRTZ, Dominique LEHMANN, Céline 
MASTRONARDI, Didier METZ, et Benoît SPITZ 
 
Absents excusés : Caroline BAUMERT, Raphaël EDEL, Gwenn GAUDIN, Élodie HESTIN, Maxime 
METZ 
 
Procuration : Philippe SCHMITT à Didier METZ 
 
Secrétaire de séance : le conseil municipal désigne, à l’unanimité, Valérie HIRTZ, comme secrétaire de 
séance.  
 

Adoption du compte rendu de la séance du conseil municipal du 26 août 2025 

Le compte rendu est adopté à l’unanimité 

Demande d’octroi d’un permis exclusif de recherches « PER » de gîtes géothermiques dit « Les 
Coteaux » et d’un PER de mines de Lithium et substances connexes dit « Les Coteaux minéraux »  

Le Conseil municipal décide d’émettre un avis défavorable à l’octroi d’un Permis Exclusif de Recherches 
« PER » de gîtes géothermique dit « Les Coteaux » et d’un PER de mines de Lithium et substances 
connexes dit « Les Coteaux Minéraux. 

Adopté à l’unanimité 


